
formations 2nd semestre 2019 

Pensez à utiliser 

votre DIF élus 

Mode d’emploi ci-joint 

Appréhender les règles de passation et                                           

d’exécution d’un marché public - 13 septembre  

Animation de groupes, communication et                                              

prise de parole – 7 novembre  

Gérer la communication                                                                  

en situation de crise - 22 et 23 octobre   

Formations funéraire: modules n°1 et/ou n°2 - 31 octobre 

LES FORMATIONS DE L’ADM79 

Le rôle de l’élu au sein                                                                                

de la communauté de communes - 5 décembre 

Septembre 2019 

no L M M J V S D 

36 2 3 4 5 6 7 8 

37 9 10 11 12 13 14 15 

38 16 17 18 19 20 21 22 

39 23 24 25 26 27  28  29  

Décembre 2019 

no L M M J V S D 

49  2 3 4 5  6 7 8 
50 9 10 11 12 13 14 15 
51 16 17 18 19 20 21 22 
52 23 24 25 26 27 28 29 

53 30 31       

Préparer l’échéance 2020 :                                                                      

Leadership et équipe solidaire - 15 novembre  

Novembre 2019 

no L M M J V S D 

44         1 2 3 
45 4 5 6 7 8 9 10 
46 11 12 13 14 15 16 17 
47 18 19 20 21 22 23 24 
48 25 26 27 28 29 30   

Octobre 2019 

no L M M J V S D 

40   1 2 3 4 5 6 
41 7 8 9 10 11 12 13 
42 14 15 16 17 18 19 20 
43 21 22 23 24 25 26 27 
44 28 29 30 31       

http://www.adm79.fr/appr%C3%A9hender-les-r%C3%A8gles-de-passation-et-dex%C3%A9cution-dun-march%C3%A9-public
http://www.adm79.fr/appr%C3%A9hender-les-r%C3%A8gles-de-passation-et-dex%C3%A9cution-dun-march%C3%A9-public
http://www.adm79.fr/animation-de-groupes-communication-et-prise-de-parole
http://www.adm79.fr/animation-de-groupes-communication-et-prise-de-parole
http://www.adm79.fr/g%C3%A9rer-la-communication-en-situation-de-crise
http://www.adm79.fr/g%C3%A9rer-la-communication-en-situation-de-crise
http://www.adm79.fr/formations-fun%C3%A9raires-modules-n%C2%B0-1-et-ou-n%C2%B0-2
http://www.adm79.fr/le-r%C3%B4le-de-l%C3%A9lu-au-sein-de-la-communaut%C3%A9-de-communes
http://www.adm79.fr/le-r%C3%B4le-de-l%C3%A9lu-au-sein-de-la-communaut%C3%A9-de-communes
http://www.adm79.fr/pr%C3%A9parer-l%C3%A9ch%C3%A9ance-2020-leadership-et-%C3%A9quipe-solidaire
http://www.adm79.fr/pr%C3%A9parer-l%C3%A9ch%C3%A9ance-2020-leadership-et-%C3%A9quipe-solidaire


 

UTILISER VOTRE DROIT INDIVIDUEL À LA FORMATION 

- DIF ÉLUS LOCAUX - 

D 

I 

F  

élus  

?   

 
Depuis le 

Cotisation obligatoire 

1% des indemnités de 

fonction 

1er janvier      

2016 

Financement 

 

 

 

 

 

 

Comme l’ADM79           

l’organisme doit être 

agréé pour la formation 

des élus 

Bénéficiaires 

TOUS LES ÉLUS 

 

 

           

 

 

 

municipaux et              

communautaires           

indemnisés ou non 

√ 

  

 

 

 

    Crédit en heures :  

20 heures cumulées / an / élu 

= 
heures maximum          

capitalisables mobilisables 

sur la durée du mandat 

120 

Frais de la formation 

 

 

           

 
 

pédagogiques + déplacement  

 

 

pris en 

charge 

€ 

 Comment mobiliser mon DIF élus  

avec l’association des maires des Deux-Sèvres ? 

1 


 


 

identifie  

la formation 

proposée par 

2 
complète le bulletin 

en cochant la  

case « DIF élus »  

et l’envoie à 

3 créé un   

dossier DIF 

et un devis 

envoyés à 

4 

envoie le dossier par mail                

au moins 2 mois avant la 

formation à  

5 
vérifie la  

recevabilité de 

la demande 

6 

X 

refus =  

délai ˂ 2 mois 

L’élu prévient 

l’ADM79 

valide la demande et envoie 

l’accord de financement à √ 

et 

7 

participe à la 

formation 

8 

envoie attestation de présence + 

frais de déplacement à 

envoie la facture à 

3 acteurs   

l’élu 

+ 

l’organisme  

de formation 

+ 

le financeur 

J - 75 
jours 


